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De: fnar.asso@wanadoo.fr,
A: pierre-conti@orange.fr, chambemc@orange.fr, jean.chassaing@laposte.net, jeanfrancois.helloco@gmail.com, xinemeyer@gmail.com, rvbarrot@aol.com,

asdenis@orange.fr, d.boizard33@gmail.com, cmerckling@wanadoo.fr, alainlaforet@wanadoo.fr, martim3ptdevx@gmail.com,
Sujet: TR : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR
Date: Ve, 3 Fév 2023 21:06

Fichiers
joints: Couv N67.pdf (1424K),

pour info
JF HELLOCO

Le : 03 février 2023 à 15:09 (GMT +01:00)
De : "Jean-Michel Bourse" <jmbourse@gmail.com>
À : "JYves Auclair" <jean-yves_auclair@wanadoo.fr>, "contact@fnar.info" <contact@fnar.info>
Cc : "retraites.ufr.rg@gmail.com" <retraites.ufr.rg@gmail.com>
Objet : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR

Bonjour Jean-Yves
Voici en communication le nouveau logo Ufr-retraites avec une meilleure résolution (idem bas de page cdr)
Bonne fin de journée
JeanMichel

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:16, Jean-Michel Bourse <jmbourse@gmail.com> a écrit :
Ancien logo 

nouveau logo ( à travailler)

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:06, JYves Auclair <jean-yves_auclair@wanadoo.fr> a écrit :

Bonsoir Jean-Michel,

 

J’ai bien reçu ce nouveau logo, mais il me pose problème

·         À part l’ajout de « retraites-ufr », je ne vois pas la différence avec l’ancien, à part, peut-être qu’il est moins « écrasé »

·         Le logo joint en BMP me semble tout « plucheux » par rapport à celui qui est au-dessus de ta signature
Voir ci-dessous : à gauche le BMP envoyé en PJ à droite celui au-dessus de la signature qui semble être le même que celui du site de l’UFR
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Le conflit ouvert au Moyen-Orient venant se cumuler à ceux qui ne cessent de perdurer tout ceci s’additionnant aux campagnes 
électorales qui s’ouvrent ainsi qu’au peu de moyens financiers dont notre pays dispose, laisse peu de place à des réformes en 
profondeur si nécessaires à l’avènement d’un nouveau monde qui apparaît avec de nouvelles exigences qui attendent les générations 
à venir ! La CFR prend en compte ces importants enjeux sans négliger les préoccupations « au quotidien » de ses mandants telles que, 
notamment, la défense de leur pouvoir d’achat et les problématiques liées à leur autonomie.                    Le Président, Pierre Erbs 
 
                                                                            

 
 
 
 
 
 
 
LFrance ! 
 

Réunion du Bureau du 9 mars 2026 
Actualité : Une actualité relativement calme en cette période de vacances du Parlement (Assemblée nationale et 
Sénat) dont les travaux en séance plénière sont suspendus depuis le 2 mars et jusqu’au 22 mars inclus (Élections 
municipales), ce qui n’exclut pas une mobilisation des instances de la CFR sur l’ensemble des dossiers en cours. 
Agirc-Arrco : Le projet de lettre de relance aux partenaires sociaux sur la non-revalorisation des pensions au 1er 
novembre dernier est validé (voir annexe 1) ; elle fait suite à celle de protestation déjà adressée en novembre 2025.  
Cumul Emploi-retraite : Deux lettres ont été adressées le 24 février dernier au Premier ministre et à la Secrétaire 
générale de la CFDT (cf. ci-dessous) au sujet du nouveau dispositif qui doit entrer en vigueur au 1er janvier 2027  et qui, 
avec un seuil de revenus fixé à 7 000 €, ne permettra pas l’acquisition de nouveaux droits pour un départ avant 64 ans. 
C.E.S.E. : Le Bureau donne son accord à la candidature du Président P. Erbs lors du renouvellement de cette instance. 
Salon des seniors du 12 mars : P. Erbs a été sollicité par la revue Notre temps pour échanger avec un journaliste. 
Questions diverses : Élection présidentielle 2027 : P. Conti a présenté la démarche engagée par la Fnar pour solliciter 
les futurs candidats sur les revendications à leur présenter dans une communication commune au sein de la CFR. Le 
Président P. Erbs a souhaité que soit donné suite à cette démarche dans une communication à optimiser et parfaire. 
Agences Régionales de Santé – A.R.S. : M. Le Goff a évoqué la note sur la réforme des ARS rédigée avec D. Boizard et 
D. Larvor ; un post LinkedIn sera rédigé insistant sur l’investissement consacré par nos bénévoles à l’intérêt des usagers. 

Commission « Emploi des Seniors » 
du 23 février 2026 

Relativement au texte du dispositif 
« Cumul emploi-retraite » entrant en 
vigueur au 1er janvier 2027 qui parait 
en contradiction avec les objectifs de 
développement de l’emploi des 
seniors dès lors qu’il peut inciter ces 
derniers à faire valoir leur droit au 
départ en retraite avant décembre 
2026 pour ne pas subir une réduction 
de pension -  notamment dans les 
secteurs en tension - deux projets de 
lettres de protestation et de demande 
d’explications au Premier ministre 
(voir annexe 2) et à la Secrétaire 
générale de la CFDT (voir annexe 3) 
sont validées après quelques 
corrections apportées. A. Combier 
(CNRPL) signale par ailleurs la 
nécessité d’être attentif au projet de 
décret qui doit fixer le seuil de revenus 
7 000 € pour les départs en retraite 
entre 64 et 67 ans n’attribuant ainsi 
aucun droit supplémentaire à retraite 
malgré les cotisations versées ! 
 

Commission « Retraite » du 9 mars 2026 
Réforme en profondeur des systèmes de retraite : F. Vézier a proposé que 
soient engagés des travaux visant à l’élaboration d’une doctrine de la CFR 
qui, depuis de forts longues années revendique la mise en place d’un 
système universel de retraite. Ainsi, à l’aube de la prochaine élection 
présidentielle et avant de demander aux futurs candidats leurs positions sur 
ce dossier majeur : 
à  pour la pérennisation de notre système par répartition qui peut se  
      traduire, tel celui de l’Agirc-Arrco, dans le mécanisme équilibrant des  
      cotisations définies vs celui des prestations définies seul déficitaire, 
à pour éviter ainsi de reporter sur les générations futures - nos enfants  
     et petits-enfants - les errements financiers alors qu’ils n’ont pas à  
     supporter une charge dont ils ne sont pas à l’origine. 
Pour atteindre ces objectifs « pédagogiques », nous nous attacherons à la 
mise à jour de nos positions sur la base de l’actualisation des documents, 
fruits de travaux déjà entrepris dans nos instances, tel que, par exemple, 
celui élaboré en mars 2012 figurant ci-dessous. 
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PROPOSITIONS 
POUR 

UN SYSTÈME DE RETRAITE 
NOUVEAU ET UNIFIÉ 
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LE SYSTÈME LES BÉNÉFICIAIRES  LE FINANCEMENT  

1. Un système universel et 
obligatoire de retraite, géré par 
répartition, applicable à tous les 
éléments de rémunération jusqu’à 
quatre fois le plafond de la Sécurité 
Sociale. 

2. Des comptes individuels en 
points ou en Euros pour accumuler, 
sur la totalité de la carrière,  les 
cotisations des actifs et de leur 
entreprise ainsi que les versements 
de solidarité destinés à compenser 
les aléas et accidents de la vie. 

3. Le maintien d’un âge minimum 
de retraite, mais sans référence au 
nombre de trimestres. 

4. Tous les travailleurs quel que 
soient leur métier ou leur statut : 
salariés, fonctionnaires,  régimes 
spéciaux,  parlementaires. 

5. Grâce à la simplicité et à la 
lisibilité du système, chacun pourra 
connaître – à tout moment - son 
droit à retraite ; il pourra ainsi 
mieux gérer la date de son 
départ.  

6. Le calcul de la pension dépendra 
du montant accumulé dans les 
comptes individuels et de 
l’espérance de vie de chaque 
génération, sans distinction 
Hommes/Femmes. 

7. Le système est contributif par les 
cotisations versées et solidaire par la 
valorisation de certaines périodes de la 
vie (maternité, maladie, invalidité,…) 
financées par la solidarité nationale, 
impôts, CSG ou autre. 

8. L’indexation des montants des comptes 
individuels prendra en compte l’évolution 
des prix, celles de la richesse nationale 
et de la démographie.  

9. La revalorisation des pensions ne sera 
pas  inférieure à la hausse des prix.  

10. Une nouvelle gouvernance comprenant 
l’Etat, les représentants des employeurs, 
des salariés et des retraités veillera à ne 
pas transmettre aux générations 
futures des dettes qui ne leur 
incombent pas. 

Dans la transition, garantir les droits liquidés et ceux en cours d’acquisition. 

LES ENJEUX : ÉQUITÉ ET SOLIDARITÉ 
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       LES POSTS « LinkedIn » du MOIS  
 

      
 
 

   DOMAINES CONCERNÉS                     CONTENUS/REVENDICATIONS          

 
La CFR  

 
 

Epahd  
 

… 
 

ou domicile ? 
 

 

 
Les Ehpad rencontrent aujourd’hui, pour de multiples raisons, des difficultés financières qui méritent une 
attention particulière d’autant que les besoins vont croître dans les années qui viennent. Mais cela doit se 
situer dans une réflexion plus large sur la prise en charge de la perte d’autonomie qui ne peut se limiter au 
placement dans ce type d’institution. Nous sommes tous désireux de rester « chez nous » le plus longtemps 
possible ce que peut permettre le développement de formules d’habitat intermédiaire entre le domicile et 
l’Ehpad. 
Comme le préconise le CESE dans son avis d’avril 2023 sur « La prévention de la perte d’autonomie liée au 
vieillissement », il faut encourager l’ensemble des solutions qui s’éloignent du choix binaire entre domicile 
et Ehpad. De multiples options existent, notamment dans le cadre d’habitat partagé. 
La Confédération Française des Retraités ne peut que regretter une fois de plus que la perspective d’une Loi 
Grand Âge s’éloigne, loi qui aurait dû contribuer à apporter des réponses à ce problème. 
 
                                                                                             23 février 2026            
                                                                                             

 
Autonomie 

 
 

Le Grand âge attendra 
 

… 
 

encore ! 

 
La précédente Ministre déléguée chargée de l’autonomie et des personnes handicapées devait présenter un 
plan d’action pour le grand âge. Même s’il ne s’agissait pas de la loi Grand âge attendue depuis des années 
on pouvait espérer qu’il tracerait les grandes lignes d’une politique ambitieuse. 
Pour des raisons électorales, elle est partie avant de l’avoir fait. On aurait pu penser, au nom du principe de 
la continuité gouvernementale, que notre nouvelle Ministre, investie le 26 février, reprendrait le sujet. Il 
semble qu’il n’en sera rien si l’on s’en tient à sa feuille de route. Apparemment le plan d’action élaboré par 
sa prédécesseure restera dans un tiroir ! Or notre population est vieillissante et les problèmes sont de plus 
en plus aigus. Qu’il s’agisse notamment de la prévention de la perte d’autonomie ou de l’hébergement des 
personnes âgées, des mesures s’imposent. 
Mais comme sur d’autres sujets importants rien ne sera fait avant de nouvelles élections. En attendant, 
l’immobilisme servira de politique. 
                                                                                                                                                 2 mars 2026 
 

 
Emploi des Seniors 

                                                                                                                                                                                                                                          
Pas de post pour ce mois 

              
Retraite 

 

  
Pas de post pour ce mois 

          
Santé 

 
 

Faut-il réformer 
 

les A.R.S. ? 
 

 

 
Le rôle et le fonctionnement des Agences Régionales de Santé sont questionnés aujourd’hui. 
Depuis leur création les bilans successifs qui ont été dressés sont en demi-teinte. Leur création a constitué 
un progrès, mais …on a pu leur reprocher d’être trop administratifs et trop rigides. C’est ainsi qu’ils ont eu 
des difficultés à faire face à la crise de la COVID. On a pu leur reprocher également leur éloignement du 
terrain et prôner une plus grande départementalisation. 
Pour la Confédération Française des Retraités ce qui doit nous guider c’est l’intérêt des usagers. 
La démocratie en santé s’appuie aujourd’hui sur la collaboration des usagers nommés dans le cadre des 
Conférences Régionales de la Santé et de l’Autonomie (CRSA), des Conseils Territoriaux de Santé (CTS) et des 
Comités des usagers des établissements sanitaires.  La CFR, dont plusieurs centaines de ses membres s’y sont 
investis, tient à souligner le rôle essentiel des bénévoles représentant les usagers dans ces instances. Toute 
réforme qui viendrait modifier l’organisation actuelle devrait s’attacher à renforcer le rôle de ces bénévoles 
qui sont les mieux à même de faire valoir les besoins du terrain. 
                                                                                                                     9 mars 2026  
                  

16 mars 2026 

Articles Personnes
LinkedIn
Learning

Offres
d’emploi

S’inscrire S’identifier

Bienvenue dans votre
communauté
professionnelle
E-mail ou téléphone

Mot de passe

Mot de passe oublié ?

S’identifier

ou

En cliquant sur Continuer, vous acceptez les Conditions d’utilisation,
la Politique de confidentialité et la Politique relative aux cookies de
LinkedIn.

Nouveau sur LinkedIn ? S’inscrire

Continue with Google

Trouvez votre travail
ou votre stage idéal

SUGGESTIONS DE RECHERCHES

Ingénierie Développement commercial Finance

Adjoint administratif Vendeur Service clients Exploitation

Technologies de l’information Marketing Ressources humaines

Voir plus 

Publiez votre offre
d’emploi auprès de
millions de personnes

Publier une offre d’emploi

Découvrez les
meilleurs outils
logiciels
Connectez-vous avec des acheteurs
expérimentés afin de trouver les produits qui
vous conviennent le mieux.

Plateformes de commerce en ligne Logiciel CRM

Systèmes de gestion des ressources humaines Logiciel de recrutement

Logiciel de veille commerciale Logiciel de gestion de projet

Logiciel d’assistance clientèle Logiciel de réseaux sociaux

Logiciel d’édition assistée par ordinateur Tout voir

OUTILS SUGGÉRÉS

Faites savoir aux bonnes
personnes que vous êtes à
l’écoute d’opportunités
Avec la fonctionnalité Open To Work, vous
pouvez informer les recruteurs en toute
confidentialité ou partager publiquement
avec la communauté LinkedIn que vous
êtes à la recherche d’opportunités
professionnelles.

Les discussions d’aujourd’hui
peuvent mener aux opportunités
de demain
Envoyer des messages à des personnes
que vous connaissez est un excellent
moyen de renforcer les relations alors que
vous franchissez une nouvelle étape dans
votre carrière.

Chercher des connaissances

Connectez-vous avec
des personnes qui
peuvent vous aider

Appropriez-vous les
compétences dont
vous avez besoin pour
réussir

Choisissez un sujet à explorer

À qui s’adresse LinkedIn ?
À toute personne cherchant à
construire sa carrière
professionnelle.

Trouver un collègue ou un ancien
camarade

Trouver un nouvel emploi

Trouver un cours ou une formation

Général

S’inscrire

Assistance clientèle

À propos

Presse

Blog

Carrières

Développeurs

Parcourir LinkedIn

Apprentissage

Emplois
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Mobile

Services
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entreprises

Business Solutions
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Marketing

Ventes
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Annuaires

Membres

Emplois

Entreprises
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Articles
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Services
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  N° 047 – Avril 2018                
           Spéciale  
 Assemblée générale  

 

L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 28 mars dernier ; elle était suivie du Conseil d’administration qui a 
procédé à l’élection du Bureau. Vous trouverez dans l’encart ci-dessous ainsi que dans l’annexe à ce numéro 
spécial, l’essentiel des points traités dans ces différentes instances. 
                                                          Le Président, P. Erbs                              Le Président d’honneur, F. Bellanger 

 La lettre d’information de la CFR aux Associations 
                                 (parution le 15 de chaque mois et numéros spéciaux) 

                                         Assemblée générale ordinaire du 28 mars 2018 
Le Président, après avoir présenté l’Association Nationale des Retraités (ANR) La Poste-Orange, nouveau 
membre qui a rejoint la CFR, remercie Eugène Pinsault pour ses contributions au succès de la CFR et 
observe une minute de recueillement pour Jacques Portevin, membre de la FNAR récemment disparu. 
Les rapports des Commissions (cf. annexe), les comptes 2017, le projet de budget 2018 et le montant de la 
cotisation 2018 (sans changement) sont approuvés à l’unanimité. 
Dans son rapport d’activités pour 2017, le Président Pierre ERBS a relevé sept points majeurs : 
1 – Le renforcement significatif de la CFR, avec l’apport des 90 000 adhérents de l’ANR. 
2 - Des groupes de travail productifs, leurs travaux permettent à la CFR d’avoir des positions solides à 
défendre dans le débat public.  
3 – Les contacts avec les décideurs politiques, l’élection présidentielle a été l’occasion pour la CFR de 
solliciter les candidats pour leurs positions sur les sujets concernant les retraités ; les élections législatives 
ont mobilisés les Délégués CFR et un courrier a été adressé aux nouveaux élus des deux Chambres.  
4 – L’action intense ciblée sur l’augmentation de la CSG : 
° des courriers adressés à M. Macron, puis à M. Darmanin dès juin puis renouvelés en décembre dernier, 
° des lettres aux Parlementaires et des interventions auprès des Présidents et membres des Commissions 
des affaires sociales et des finances, de la Commission mixte paritaire lors des navettes entre l’Assemblée 
nationale et le Sénat, actions relayées par les Délégués régionaux et départementaux de la CFR avec un 
seul et même discours constant, y compris dans les médias sollicitant la CFR jusqu’à trois fois par jour : 
« la CFR n’est pas opposée à l’augmentation de la CSG pour les retraités, mais exige des contreparties à 
caractère non-discriminatoire : suppression de la cotisation d’assurance maladie sur les retraites 
complémentaires et défiscalisation des cotisations d’assurance maladie complémentaire ».  
Un constat à retirer de ces actions : la reconnaissance médiatique de la CFR est gagnée dans 
l’attente de sa reconnaissance officielle toujours en cours. 
5 – Les contacts avec le Haut Commissaire à la Réforme des Retraites, le rendez-vous de janvier dernier a 
permis de constater les convergences sur les grands principes d’une réforme systémique de nos régimes 
de retraite tels qu’énoncés dans le projet de loi et le document de synthèse élaborés par la CFR ; des 
contacts sont en cours avec l’équipe de collaborateurs de M. Jean-Paul Delevoye. 
6 – L’organisation régionale, elle reste à être complétée comme l’a entreprise la seule région Bretagne. 
7 – La représentativité de la CFR, elle ne cesse d’être formulée (cf. supra) auprès des Parlementaires et 
dans les communiqués de presse et l’on peut noter celle obtenue en qualité de membre du HCFEA. 
Dans son rapport d’orientation pour 2018, le Président retient cinq objectifs à atteindre : 
1 – Poursuivre l’action conduite pour obtenir les compensations demandées à la hausse de la CSG, la 
colère des retraités sur le sujet sera rappelée pour faire de cette question un véritable enjeu politique à 
l’occasion des débats parlementaires du dernier trimestre et dans la perspective des élections à venir. 
2 – Peser dans le débat sur la réforme des retraites, le temps d’avance que nous avons pris avec des 
propositions très précises pour la mise en place d’un régime universel de retraite doit nous être profitable. 
3 – Organiser un colloque sur le reste à charge, son poids grandissant dans le budget des retraités est l’une 
des préoccupations majeures de la CFR ; la participation de spécialistes de haut niveau et de politiques est 
prévue à ce colloque qui devrait se tenir à l’Assemblée nationale en début du quatrième trimestre prochain. 
4 – Améliorer encore notre communication, comme rappelé ci-dessus, notre reconnaissance médiatique est 
maintenant consacrée et nous ferons tout pour conserver ce statut ; des progrès restent à faire pour que 
notre communication descende au niveau des adhérents ; pour cela, nous allons diffuser chaque trimestre 
un communiqué destiné à être repris in extenso dans les publications (bulletins) des associations de base. 
5 – Faire vivre la CFR au niveau des régions, la régionalisation de la CFR est nécessaire afin que le terrain 
ait une meilleure connaissance de ses actions ; des Comités de pilotage en région seront à mettre en place 
chaque fois que le terrain sera jugé favorable pour le rapprochement de structures représentatives des 
retraités et la conduite d’actions communes.  

 NOUVEAU : Dans le but de promouvoir l’information de la CFR en s’abonnant au réseau social « LinkedIn », le Comité de rédaction des réseaux 
 sociaux de la CFR rédige hebdomadairement des posts qui seront dorénavant publiés dans le tableau ci-dessous à la suite des numéros du CFR Échos. 
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Destinataires (Partenaires sociaux siégeant au CA de l’AGIRC-ARRCO) 
 
 
 
 

Monsieur le Président, le Secrétaire général, … 
 

 
Dès le mois de novembre 2025, nous vous avions adressé une lettre pour protester contre la non-
revalorisation des retraites complémentaires Agirc-Arrco applicable au 1er novembre 2025. A ce jour 
la situation n’a pas évolué portant ainsi une atteinte intolérable au pouvoir d’achat des 14 millions 
de retraités concernés. Rien ne justifie cette non-indexation, ni l’accord national interprofessionnel 
(ANI) du 5 octobre 2023, ni les excellents résultats de l’exercice écoulé qui ont permis que les 
réserves de l’Agirc-Arrco atteignent 11 mois de prestations, bien au-delà des 6 mois exigés par une 
bonne gestion.  
 
Il nous semble aussi anormal que les désaccords apparus au sein du conseil d’administration aient 
pour conséquence la pénalisation des affiliés à l’AGIRC-ARRCO au mépris de leur situation.  
 
Aussi, avec insistance, la Confédération Française des Retraités (CFR) demande-t-elle que, 
conformément aux dispositions de l’article 4.2 de l’ANI du 5 octobre 2023, le conseil d'administration 
de l’AGIRC-ARRCO se réunisse dans les meilleurs délais pour revenir sur la non-revalorisation au 1er 
novembre 2025. 
 
Formule de politesse 
 
 
 
A Paris, le  
Le Président de la CFR 
Pierre ERBS 
 

Roger BARROT MBR
Annexe 1 à CFR Echos n°139 - Mars 2026



Monsieur  Sébastien LECORNU
Premier Ministre
Hôtel Matignon
57, Rue de Varenne
75007 Paris

Paris, le 24 Février 2026

Monsieur le Premier Ministre

Nous tenons à vous faire part de nos craintes et interrogations sur le nouveau dispositif cumul
emploi-retraite contenu dans la Loi de Financement de la Sécurité Sociale et qui entrera en vigueur
au 1er Janvier 2027.

Ce dispositif prévoit donc qu’avant 64 ans tout revenu d’activité diminuera d’autant le montant de la
retraite.
Puis entre 64 et 67 ans un plafond de revenu d’activité sera fixé par décret. Au-dessus de ce plafond,
les retraites seront réduites à hauteur de 50 % de ce dépassement. De surcroit l'activité exercée ne
permettra pas l’acquisition de nouveaux droits. Il semblerait que ce plafond soit fixé à 7 000 € par
an.

La CFR forte de 1 million d'adhérents regroupant des fédérations de tous horizons, défend le
pouvoir d'achat des seniors, ainsi que l'emploi de ceux-ci et a examiné les conséquences de ces
nouvelles mesures.

En effet il apparaît que ce dispositif :

 N'incitera pas - contrairement aux objectifs annoncés - les seniors à rester dans l’emploi. Pourtant  
     on sait que le travail des seniors salariés et non-salariés participe à soulager les secteurs en   
     tension,
 Incitera au contraire, à faire valoir ses droits à la retraite avant le 31 décembre 2026 afin de 
     continuer à bénéficier du système actuel,
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 Encouragera le travail au noir et de surcroît entraînera des pertes de cotisations pour les caisses 
     de retraite,
 Ne permettra pas aux retraités à faible niveau de revenu d'améliorer leur niveau de vie,
 Touchera de fait au droit du travail.

Ce dispositif est en contradiction avec les objectifs et les buts recherchés à savoir le développement
de l’emploi des seniors.

Nous vous demandons, Monsieur le Premier Ministre, de revenir sur le contenu de ce dispositif
dont les conséquences, nous semble-t-il ont été mal mesurées.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Premier Ministre, l'expression de notre haute considération.

Pierre ERBS 
Président 



Madame Maryse LEON
Secrétaire Générale de la CFDT

4, Boulevard de la Villette 
75019 Paris 

Paris le 24 Février 2026

Madame la Secrétaire Générale de la CFDT

La CFR forte de 1 million d'adhérents regroupant des fédérations de tous horizons a examiné le
nouveau dispositif qui modifiera au 1er janvier 2027 les règles du cumul emploi-retraite.

Ce dispositif prévoit donc qu’avant 64 ans tout revenu d’activité diminuera d’autant le montant de la
retraite.
Puis entre 64 et 67 ans un plafond de revenu d’activité sera fixé par décret. Au-dessus de ce plafond,
les retraites seront réduites à hauteur de 50 % de ce dépassement. De surcroit l'activité exercée ne
permettra pas l’acquisition de nouveaux droits. Il semblerait que ce plafond soit fixé à 7 000 € par
an.

La  CFR  défend  le  pouvoir  d'achat  des  seniors,  ainsi  que  l'emploi  de  ceux-ci  et  a  examiné  les
conséquences de ces nouvelles mesures.

En effet il apparaît que ce dispositif :

 N'incitera pas - contrairement aux objectifs annoncés - les seniors à rester dans   
     l’emploi. Pourtant on sait que le travail des seniors salariés et non-salariés participe à soulager les 
     secteurs en tension,
 Incitera au contraire, à faire valoir ses droits à la retraite avant le 31 décembre 2026 afin de 
     continuer à bénéficier du système actuel,
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 Encouragera le travail au noir et de surcroît entraînera des pertes de cotisations pour les caisses de
     Retraite,
 Ne permettra pas aux retraités à faible niveau de revenu d'améliorer leur niveau de vie,
 Touchera de fait au droit du travail.

Ce dispositif est en contradiction avec les objectifs et les buts recherchés à savoir le développement
de l’emploi des seniors.

Nous pensons que les conséquences ont été mal mesurées, et nous avons demandé au Premier
Ministre par courrier de revenir sur le contenu de ce dispositif.

Sachant que l'emploi et le niveau de vie des seniors sont au cœur de vos préoccupations, nous
aimerions avoir votre avis sur ce dispositif.

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos sincères salutations 

Pierre ERBS 
Président 


